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Celte etude analyse les consequences d'un arret de la Cour de justice
de l'Union europcenne, qui reconnut au consommaleur un droit ä percevoir
une indemnite morale en cas de vacances gächees. L'auteur etudie d'abord

l'influence de la jurisprudence europeenne sur 1'interpretation du droit suisse

issu de la reprise autonome du droit europeen. II s'intcrroge ensuite sur les

possibilites d'indemniser la perle d'agremenl des vacanees en dehort du

champ d'application de la LVF. Retenant que la violation du contrat n'a

aucune portee sur l'obligation de l'auteur d'un dommage de le reparer. il

conclut que les vacances gächees merilent reparation tant en matiere

contractuelle qu'en matiere delictuelle. L'auteur recommande enfin de rein-

terpreter la notion de dommage. afin d'y inclure les dommages materiels et

les dommages immateriels. ceu\-ci se definissant comme la diminulion du

bien-etre resultant d'une atteinte ä un interet digne de protection.
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